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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Jurafrage

Le problème lancinant de l'appartenance territoirale de Vellerat et Ederswiler bute sur
les positions toujours aussi tranchées des parties en présence. Ces deux communes
sont un «résidu» de la procédure d'autodétermination prévue par l'additif
constitutionnel bernois de 1970. Seules pouvaient se prononcer en dernier ressort les
localités dont le territoire touchait la nouvelle et provisoire frontière de la République
et canton du Jura. Ce n'était le cas ni de Vellerat ni d'Ederswiler. Les deux hameaux
avaient pourtant manifesté à plusieurs reprises leur volonté d'être rattachée au canton
de leur choix, mais en vain. De guerre lasse, les habitants de Vellerat ont décidé de
passer à l'action. Après avoir adressé un ultimatum au gouvernement bernois et fait
appel à la solidarité de l'ensemble des communes helvétiques, l'Assemblée communale
s'est prononcée à une large majorité pour une suspension des liens administratifs
avec la Berne cantonale. Parallèlement, le groupe Bélier a mené un certain nombre
d'opérations pour attirer l'attention du public sur les aspirations de cette localité .
C'est au cours d'une manifestation patronnée par le RJ, dans une liesse populaire, que
la rupture a été officiellement annoncée. Elle s'est manifestée notamment par le refus
des contribuables de verser leurs impôts. Ces derniers ont été virés sur un compte
bloqué en attendant le règlement du contentieux. Le Conseil municipal de Vellerat est
en revanche revenu sur sa décision de ne pas organiser le scrutin relatif à la désignation
des aqtorités judiciaires et à deux initiatives cantonales. Par ailleurs et pour la seconde
fois, les urnes de la commune ont été enlevées par un mystérieux commando, l'«Armée
de libération du Jura». Au moment où le village francophone de Vellerat rompait avec le
canton de Berne, Ederswiler, commune alémanique du district de Delémont, faisait
parvenir aux autorités jurasiennes une pétition demandant la mise en place de
dispositions constitutionnelles et légales pour son rattachement au Laufonnais.
Les responsables politiques concernés ont certes réagi à ces diverses initiatives. (La
déclaration d'indépendance de la commune de Vellerat n'a pas suscité de violentes
réactions. Le gouvernement bernois a ouvert une enquête administrative au terme de
laquelle il a publié un arrêté qui considère la déclaration d'indépendance comme nulle.
Répondant à une question du Conseiller national Soldini (vig, GE), le Conseil fédéral a
souligné pour sa part que la décision des habitants de Vellerat est totalement
dépourvue d'effet juridique.) Mais il a fallu attendre la réunion tripartite des
délégations aux affaires jurassiennes pour que se clarifie quelque peu les enjeux. Or sur
ce point là, les positions respectives n'ont guère évolué. Le Conseil exécutif bernois
persiste à lier le sort de Vellerat à celui, similaire, d'Ederswiler. Considérant le
problème sous le seul chapitre des «bavures» de l'additif constitutionnel bernois, il
propose de le régler par un éventuel transfert de ces deux communes et ce, dans le
sillage du destin du Laufonnais. C'est également dans ce sens que s'est exprimé le
Conseil fédéral. Le gouvernement jurassien, en revanche, se refuse à l'idée d'un tel
échange, du moins tant que le sort du Laufonnais ne sera pas définitivement scellé. En
fait, aussi bien les autorités jurassiennes que le RJ veulent éviter un règlement qui se
circonscrirait à ces deux localités. Ils souhaitent la mise en place d'une procédure plus
large pour le cas où d'autres communes du Jura méridional basculeraient dans le camp
autonomiste. La victoire électorale de la coalition séparatiste au Conseil de ville de
Moutier n'a pu qu'inciter l'exécutif jurassien à rester très ferme. Cette consultation a
pris des allures de nouveau plébiscite, tant cette localité a valeur de symbole et comme
en témoigne le taux de participation record (94,9 %). Manifestement, ce sont les jeunes
générations qui ont fait pencher la balance. Le succès obtenu par la liste Le Rauraque,
nouveau venu sur l'échiquier politique, a été sans doute déterminant. Alors qu'au
Conseil de ville les autonomistes ont consolidé leur position, au législatif, en obtenant
51,9% des suffrages exprimés (1978: 49,6%), ils ont enlevé un siège au détriment des
antiséparatistes de l'Entente prévôtoise. La liste des jeunes Le Rauraque a gagné 5
mandats (12,5% des voix); le PDC et le PSA lui en cédant chacun 1 et le PL 2. Côté
antiséparatiste, c'est l'UDC qui a fait les frais du siège perdu par la coalition. 1
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Der Wille zur bundesstaatlichen Intervention beschränkt sich zur Zeit auf die Regelung
der Kantonszugehörigkeit der beiden Grenzgemeinden Vellerat (BE) und Ederswiler (JU).
Der Ständerat überwies gegen den Widerstand der beiden jurassischen Vertreter eine
Motion des Nationalrats, die den Bundesrat auffordert, die nötigen Voraussetzungen
für einen Kantonswechsel dieser beiden Gemeinden zu schaffen. Damit schloss er sich
der auch von der Landesregierung und vom Kanton Bern vertretenen Meinung an, dass
die territoriale Zugehörigkeit von Vellerat und Ederswiler, die sich als einzige nicht in
dem Kanton befinden, für welchen sie sich anlässlich der Plebiszite der 70er Jahre
entschieden hatten, in einem einzigen und auf sie beschränkten Verfahren zu regeln
sei. Der jurassische Vorschlag, ein Verfahren auszuarbeiten, das es jeder Gemeinde mit
separatistischer Mehrheit gestatten würde, sich dem neuen Kanton anzuschliessen,
erhielt durch den Ausgang der Gemeindewahlen in Moutier neue Aktualität. Nachdem in
dieser an der Kantonsgrenze gelegenen grössten Gemeinde des Berner Juras die
Separatisten bereits seit vier Jahren über eine knappe Parlamentsmehrheit verfügt
hatten, konnten sie diese am 30. November nicht nur ausbauen, sondern auch die
Mehrheit in der Exekutive erringen. Zum Wahlsieg beigetragen hat sicher, dass zum
erstenmal die 18-20jährigen an die Urne gehen konnten; aber dieser Faktor allein reicht
nicht aus, um den Stimmenzuwachs der Separatisten von rund 45% bei den Plebisziten
auf die jetzigen 56% zu erklären. Während die jurassischen Behörden das Resultat
begrüssten und es zum Anlass nahmen, ihre Forderung an den Bundesrat nach einem
Eingreifen zu unterstreichen, betonte die Berner Regierung, dass sich Moutier in den
Plebisziten dreimal für die Zugehörigkeit zu Bern entschieden hatte und deshalb mit
dem Fall Vellerat nicht vergleichbar sei. Die Wahl hatte insofern ein Nachspiel, als dass
sich nach Einsprachen von Berntreuen, denen nach bernischem Recht vorerst
automatisch aufschiebende Wirkung zuerkannt wurde, die Einsetzung der neuen
Gemeindebehörden verzögerte. Im Kanton Bern verlangten nach der Wahl in Moutier
die Freisinnigen und die SVP von der Regierung eine härtere und entschlossenere
Jurapolitik; die berntreue Force démocratique appellierte zusätzlich an den Bundesrat,
gegen die verbale Unterstützung der Separatisten durch die jurassischen Behörden
einzuschreiten. Demgegenüber reichte ein Abgeordneter der Demokratischen
Alternative (L. Theiler) im bernischen Parlament eine Motion ein, welche die
Selbstbestimmung der Gemeinden über ihre Kantonszugehörigkeit in der
Staatsverfassung verankern will. 2

KANTONALE POLITIK
DATUM: 23.12.1986
KATRIN HOLENSTEIN

Wahlen

Wahlen

En 2016, plusieurs cantons (UR, SZ, FR, BS, SH, SG, AG, TG) ont renouvelé leurs
autorités cantonales. La composition partisane des exécutifs est restée inchangée dans
les cantons de Schwytz, Fribourg, Bâle-Ville, Schaffhouse, Saint-Gall et Thurgovie.
Excepté Bâle-Ville, elle reflète des majorités bourgeoises ou de centre-droite. En
Argovie, les Verts ont perdu un siège au profit de l'UDC, renforçant ainsi la majorité de
centre-droit. Dans le canton d'Uri, l’UDC a été congédiée après six ans au Conseil
d’Etat. A présent, le PLR possède autant de sièges que le PDC. Le canton d'Obwald a
connu deux élections complémentaires au cours de l’année. Le PDC a pu maintenir son
siège, tout comme dans le canton de Zoug. Le siège PLR a été obtenu par un citoyen
sans couleur politique. Egalement à Nidwald, le PLR n’a pas réussi à garder son siège.
L’accès de l’UDC au gouvernement bernois a permis de renverser la majorité rouge-
verte en place depuis 2006. 
Figurent parmi les perdants, le PS, le PLR et les Verts avec la perte de chacun un siège.
Ils ont été récupérés par l’UDC, le PDC et un Indépendant. Le PDC reste le parti avec le
plus de représentantes et représentants dans les exécutifs cantonaux, avec 40
fauteuils. Il est suivi par le PLR (39 sièges) et le PS (28 sièges). 

S’agissant des parlements cantonaux, le parlement de Schwytz expérimentait pour la
première fois la répartition des sièges selon le système du double Pukelsheim. Le PLR a
progressé avec un gain de 4 sièges dans les cantons de Fribourg et de Saint-Gall, 3
fauteuils à Uri et à Schwytz, et 2 sièges en Thurgovie. L’UDC a également renforcé sa
présence grâce à l’obtention de 5 sièges à Saint-Gall et de 3 sièges en Thurgovie. Le PS
suit la tendance, avec 5 sièges en Argovie et 3 sièges en Thurgovie. Les Vert'libéraux
font une entrée remarquable dans les législatifs de Bâle-Ville et de Schaffhouse avec
l'obtention de 4 sièges, tout comme à Schwytz avec 3 sièges. Lors des élections 2016, le
PDC s’est affaibli dans tous les législatifs cantonaux. Le PBD n’est plus représenté dans
les parlements fribourgeois et st-gallois, le PEV a perdu ses 2 représentants à Saint-
Gall. 

WAHLEN
DATUM: 01.01.2016
DIANE PORCELLANA
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L’UDC reste en tête, avec ses 590 sièges dans les législatifs cantonaux. Le PLR (544
sièges) arrive derrière l’UDC et est suivi par le PS (459 sièges) et le PDC (435 fauteuils). 

Du côté des villes, les citoyennes et citoyens de Bienne, Lucerne, Lugano, Lausanne,
Berne et Saint-Gall ont été invités à s’exprimer. Lucerne, Lausanne et Lugano n’ont pas
connu de changement concernant la composition de leur exécutif. L’UDC a fait son
entrée dans l’exécutif de la ville de Bienne. Le PLR n’est plus présent à Berne. A Saint-
Gall, le PLR et le PDC ont chacun perdu un siège. Concernant les législatifs, le PDC, le
PST, solidaritéS et les Vert’libéraux siègent maintenant à Lausanne. Les socialistes ont
progressé à Lausanne, Lucerne, Berne et Saint-Gall. L’UDC a gagné des sièges à Berne,
Bienne et Lugano. Cette année, ce sont le PLR et les Verts qui ont perdu des plumes.

L’année 2016 marquait le 25e anniversaire de la participation des femmes à la
Landsgemeinde d'Appenzell Rhodes-Intérieures. L’exécutif du canton de Bâle-Ville
compte une femme supplémentaire dans ses rangs. Les villes de Saint-Gall et de Lugano
accueillent une femme pour siéger dans l’exécutif, une seconde femme fait son entrée
à Lausanne et à Lucerne. Aussi bien dans les principales villes que dans les cantons, la
part des femmes lors des dernières élections a augmenté, dans les législatifs, par
rapport aux avant-dernières élections. A la fin de l'année 2016, elles représentaient
26.4% dans les parlements cantonaux et 39.6% au niveau communal. 3

Durant l'année 2018, les autorités des cantons de Berne, de Nidwald, d'Obwald, de
Zoug, de Glaris, des Grisons et de Genève ont été renouvelées. Le PLR a sauvé ses
sièges laissés vacants dans les exécutifs de Berne, de Nidwald, de Zoug et de Genève. Le
PS a réussi à maintenir les siens à Berne et aux Grisons; tout comme le PBD à Glaris, le
PCS à Obwald, les Verts à Berne et l'UDC à Nidwald. 
Alors que le PDC avait assuré son siège lors de l'élection complémentaire de 2016 à
Obwald, il l'a finalement perdu au profit de l'UDC. En Appenzell Rhodes-Intérieures,
Thomas Rechsteiner (pdc), en retrait, a lui aussi été remplacé par un UDC, Ruedi Eberle.
Le Parti du centre a récupéré un des deux fauteuils du PBD aux Grisons et celui de
l'Alternative verte à Zoug. Le conseiller d'Etat sortant genevois Luc Barthassat (pdc) n'a
pas été réélu, tout comme les conseillers municipaux des villes de Zürich et
Winterthour, respectivement Josef Lisibach (udc) et Claudia Nielsen (ps). Enfin, lors de
l'élection complémentaire organisée dans le canton de Fribourg, le siège Vert a été
cédé au PLR.

S'agissant des législatifs cantonaux, le PS a gagné au total 13 sièges (BE: +5; OW: +2; GL:
+1; ZG: +2; GR: +3), mais en a perdu 3 à Genève. A l'inverse, le PDC a remporté un
douzième mandat à Genève et a vu son nombre de représentants diminuer dans
plusieurs cantons (OW: -3; NW: -1; ZG: -1; GR: -1). Le PLR a renforcé sa présence dans
les cantons de Berne (+3 sièges), des Grisons (+3), de Genève (+4) et de Nidwald (+2).
Dans les autres cantons, il en a perdu 4 (OW: -2; GL: -1; ZG: -1). Les Verts ont surtout
progressé à Genève avec un gain de 5 mandats. Ils ont décroché un dixième siège au
parlement zougois et ont cédé 2 des leurs à Berne. Les Vert'libéraux ont obtenu 2
sièges supplémentaires à Glaris et 1 aux Grisons. Sauf à Obwald (+2) et aux Grisons (-),
l'UDC n'a enregistré que des pertes (BE: -3; GE: -3; NW: -2; GL: -2; ZG: -1). Il a cédé 3
fauteuils à Winterthour et le double dans la ville de Zürich. Le PBD figure également
parmi les perdants avec 7 députés en moins (GR: -5; GL: -1; BE: -1), tout comme le MCG
(GE: -8) et le PEV (BE: -2). 

Il n'y a eu que dans le législatif du canton d'Obwald et de la ville de Zürich, où le nombre
de femmes s'est amoindri par rapport aux élections précédentes (OW: de 16 à 14 sièges;
Zürich: de 42 à 40). La présence féminine au gouvernement zougois est assurée avec
l'élection de Silvia Thalmann-Gut (pdc). Berne et Genève comptent désormais une
ministre supplémentaire. Le gouvernement grisonnais est devenu exclusivement
masculin suite au départ de Barbara Janom Steiner (pbd), et Anne-Claude Demierre
(FR, ps) n'a plus de collègue féminine suite à la démission de Marie Garnier (FR, verts).
L'exécutif de Winterthour possède une femme de plus dans ses rangs, avec l'élection
de la socialiste Christa Meier. 

En parallèle des élections cantonales et communales, le Conseil national n'a pas donné
suite à une initiative parlementaire prônant une représentation équilibrée des sexes au
Parlement. Il a également, lors du vote final, rejeté le projet pour la souveraineté des
cantons en matière de procédure électorale. Enfin, l'auteur de la fraude électorale, lors
des élections cantonales valaisannes 2017, a été condamné à 12 mois de prison avec
sursis. 4

WAHLEN
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Kommunale Wahlen

Pour le renouvellement du Conseil municipal de Bienne, plusieurs listes de partis ont
été déposées. La liste UDC/Confédérés proposait quatre candidatures, alors que l’UDC
pouvait espérer qu'un siège. Les libéraux biennois, tout comme les Verts-Passerelle,
ont fait une proposition de cinq noms pour leur unique siège au Conseil municipal.
Concernant la liste PS/PSR et syndicats, cinq noms de candidats y figuraient, pour deux
sièges disponibles. Finalement, une liste de l’être-humain a également été déposée,
bien qu’aucun siège ne lui ait été garanti. Lors de l’élection, avec une faible
participation de 33,79%, les membres de l’ancien exécutif ont tous été réélus: Beat
Feurer (udc), Silvia Steidle (plr), Barbara Schwickert (verts), Cédric Némitz (ps), Erich
Fehr (ps). 
En parallèle de l’élection du Conseil municipal s’est déroulée l’élection du Conseil de
ville. La participation a encore été plus faible pour le pouvoir législatif, à savoir 32,85%.
Pour cette élection, quatorze listes de partis ont été déposées pour les soixante sièges
à pourvoir.  Ainsi, les UDC/Confédérés emportent-ils 11 sièges, suivis du PS/Syndicats
avec 10 sièges, puis des Verts/jeunes verts/Syndicats avec 8 sièges. Le Parti socialiste
romand obtient 7 sièges et les libéraux 6 sièges. Le Parti radical romand emporte 4
sièges, tout comme les Vert’libéraux. Les listes Passerelle, Parti évangélique, JUSO et la
liste bourgeoise obtiennent chacune 2 sièges. Finalement, l’Union démocratique
fédérale et le Parti ouvrier et populaire possèdent un siège. Ainsi, l’UDC et le Parti
socialiste représentent les principales forces au sein du législatif communal. 5

WAHLEN
DATUM: 25.09.2016
DIANE PORCELLANA

La spécificité de la ville de Berne est que son gouvernement est élu par le mode de
scrutin proportionnel. Reto Nause (pdc), Franziska Teuscher (verts), Ursula Wyss (ps) et
Alexandre Schmidt (plr), qui composaient déjà le Conseil municipal de la ville de Berne,
se sont représentés. Alexander Tschäppät (ps), qui siège également au Conseil national,
laissait quant à lui sa place libre. Six listes ont été déposées pour le renouvellement du
Conseil municipal, dont la liste des Démocrates suisses avec la candidature d'Adrian
Pulver (ds), ainsi que la liste UDC avec Rudolf Friedli (udc), Erich Hess (udc), Daniel
Lehmann (udc), Bernd Schildger (udc) et Jimy Hofer (udc). La liste du Milieu présentait
cinq candidats, Reto Nause, Vania Kohli (pbd), Melanie Mettler (pvl), Matthias Stürmer
(pev) et Maurice Lindgren (pvl). Franziska Teuscher, Ursula Wyss, Michael Aebersold (ps)
et Alec von Grafenried (verts) figuraient sur la liste Rose-verte-milieu. Une liste
Libérale-bourgeoise comportait les noms d'Alexandre Schmidt (plr), Thomas Berger
(plr), Claudine Esseiva (plr), Barbara Freiburghaus  (plr) et Beat Gubser (udf). Finalement,
une liste intitulée "Neue Berner Welle" présentait Stefan Theiler (sans parti), Margrit
Steiger (sans parti), Pablo Ferrari (sans parti), Andreas Egli (sans parti) et Alexandra
Berounsky (sans parti). Alors qu'en 2012, l'UDC avait fait liste commune avec des
membres du PLR, cette année elle faisait cavalier seul. N'ayant aucun représentant à
l'exécutif de la ville, elle souhaitait que son candidat, Erich Hess, puisse remplacer
Alexandre Schmidt. La concurrence des démocrates suisses pouvait cependant lui
coûter des voix. 
Durant la campagne, les jeunes PLR se sont mobilisés pour une bonne offre de
formation et pour la vie nocturne de la ville. Les libéraux-radicaux se sont positionnés
en faveur de l'innovation et au sujet des structures familiales. Les thématiques relatives
à une meilleure qualité de vie et de logement, ainsi qu'à l'instauration de rues
piétonnes, ont été thématisées par la liste Rose-verte-milieu. Ursula Wyss combattait
personnellement en faveur des vélos en ville. Sa colistière apportait elle son soutien à
un projet pour la légalisation du cannabis à Berne. Michael Aebersold s'est plus
particulièrement soucié des personnes en situation de handicap. Déplorant notamment
les nombreux obstacles auxquels ces dernières sont confrontées en ville, il souhaitait
apporter des améliorations à leur situation, avec, par exemple, des marquages au sol.
Concernant les candidats de la liste du milieu, les thématiques mobilisées par les
jeunes Vert'libéraux s'articulaient autour du combat contre le marché noir, de
l'énergie, d'un frein aux dépenses et d'une politique de la drogue ouverte. 
Avec 61,8% des suffrages, les quatre membres de la liste Rose-verte-milieu ont été élus.
Alec von Graffenried a obtenu 31'127 voix et accède donc pour la première fois à
l'exécutif de la ville. Il est suivi par Franziska Teuscher, avec un total de 27'866  voix,
puis par la candidate Ursula Wyss, avec un score de 26'160 voix. Michael Aebersold
pourra également siéger au Conseil municipal, puisqu'il totalise 23'351 voix. Avec une
part de suffrage de 13,1%, la liste du milieu a droit à un siège. Le sortant Reto Nause
pourra rester au gouvernement avec 11'033 voix. Concernant les résultats des autres
listes, la liste des Démocrates suisses comptabilise 0.3% des suffrages, la liste UDC
10,6%, la liste Libérale-bourgeoise 11,4% et la liste Neue Berner Welle 2,6%. Ainsi, seul
le candidat sortant Alexandre Schmidt n'a pas été réélu. L'élection de Michael
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Aebersold a sauvé le siège socialiste d'Alexander Tschäppat. Le PLR a perdu son unique
siège au Conseil municipal au profit des Verts. La liste du milieu a tout juste pu obtenir
un siège et ainsi permettre le maintien d'un candidat bourgeois au gouvernement de la
ville. L'alliance rose-verte-milieu domine toujours, avec quatre sièges sur cinq au
Conseil municipal.

En même temps que le renouvellement de l'exécutif de la ville se déroulait également
l'élection des 80 membres du Conseil de ville. La législature écoulée avait notamment
été marquée par les nombreux retraits de membres du pouvoir législatif. Cela n'est pas
rare dans les parlements locaux et les raisons souvent invoquées sont notamment liées
à la vie professionnelle ou familiale. Certains partis, afin de gagner des sièges, tirent
alors profit de personnalités qui démissionnent peu de temps après l'élection. Cette
problématique a été thématisée durant la campagne, afin que l'élection ne soit plus
instrumentalisée. 
Le PS, souhaitant gagner deux sièges supplémentaires, a mobilisé son électorat autour
de repas organisés chez quelques uns de ses membres pour parler de politique. L'UDC
évaluait ses chances d'acquérir des sièges supplémentaires comme minimes, étant
donné la difficulté de convaincre les électeurs du PBD. Ceux-ci l'estiment pas assez
modérée. Au regard des élections nationales et cantonales, le PBD voyait le maintien de
ses sept sièges menacé. 
Sur les 40 candidats présentés sur la Grüne Freie Liste, 8 ont été élus. La liste des
Sociaux démocrates, bien qu'ayant proposé 5 personnes, n'a eu le droit à aucun siège,
tout comme la liste UDF et ses 17 candidats. Parmi les 17 candidats de l'Alternative de
gauche, 2 ont été élus. Les Jeunes libéraux, malgré 19 noms proposés, n'ont eu le droit
à aucun fauteuil. Le PDC a réussi à conserver ses 2 sièges, les candidats non élus de sa
liste étant au nombre de 20. Les Jeunes socialistes proposaient 30 personnes, 2 ont
été élues. Le Parti évangélique peut également compter sur 2 élus sur les 40 noms qui
composaient sa liste. Aucun des 9 candidats de la liste Mir si Bärn ne pourra cependant
siéger au législatif de la ville. La liste des Vert'libéraux a obtenu 7 sièges pour les 33
candidatures qu'elle proposait, l'UDC 9 sièges pour les 40 membres de sa liste, les
Socialistes 22 sièges sur 40 candidatures, la liste Verte 1 siège pour les 12 personnes en
course, 9 membres de la liste Alliance verte siégeront au Conseil de ville sur les 40
proposées. La liste du PLR a obtenu 9 fauteuils sur les 40 personnes qu'elle soumettait.
La liste Jeune alternative, a obtenu pour sa part 2 sièges sur les 40 noms proposés. Sur
la liste des jeunes Vert'libéraux figuraient 33 noms, seule une personne siégera au
Conseil de ville. La liste du Parti du travail a également remporté un siège, elle proposait
20 personnes. Finalement, le PBD avec ses 13 candidatures, n'aura plus que 3
représentants au Conseil de ville. 
En comparaison à 2012, le PS et l'UDC ont tous 2 perdu un siège. Le PBD a essuyé une
lourde défaite, avec une perte de 4 sièges. Ceux qui en profitent sont les jeunes
socialistes avec 2 sièges supplémentaires, le PLR, les jeunes Vert'libéraux, l'Alternative
de gauche et la Jeune alternative, qui ont gagné chacun un siège. 6
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